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Vu la la. n. 52/130 du 6 têvl'l<r 1952 relatrve à la forma; 
Hon ne Groupe et nes Assemblé'" JOcales; 

Vu. je <lècret du' 30 décembre 1912 sur Je r6gJme tman
cler des Oolort1:es et Jes éiCtes mooiflcatIfS subséquents; 

Vu j'arrête nO 938·51/F. <1u 29 décembre 1951 rendant 

exécutoire la délibération ,nO 67/ART. du 7 dé""",!.re 1951. 

arr~tant !e Buaget Local - ExerCIce 19:'2; . ' 


Vu le <lee"'l no 46-2356 du 24 ocfDbre 1946 détermInant 
Jes ,condItions Uans lesquenes ta Caisse centrale <ft:' la France 
d'Outre~Mer effectue les opera~ons autorISées par fa 101 (lu 30" 
avril 1 946, I~latlve au tinancement fies Plans d'Equipement;· 

Vu la lettre no 35!CCJFOM. du 13 juin 1952 de la Ca'SSe 

centrale <le la F;ani:e d'Outre.Mer (Direction du Togo); 


le t...hnseu Privé .entendu j . 

Sùus l'ë$erve des <ilSposrtions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946: ' 1 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est fait recette du montant 
de la participation ror1'aitaire du Territoire aux dépen
ses du Plan f.I.D.E.S. afférente aux trois premiers 
trimestres d'exécution de la Tranche annuelle 195-1
:t 952 soit : 85.275.255 francs à la Section Ordinaire 
du Budget Local -' Exercice 1952:"" cltapitre 8. 
(Caisse Centrale de la france d'Outre-Mer). Article 
llni.q.ué (Avance à la Caisse Centrale). 

ART. 2. - Est ouvert au Budget Local _ Exercice 

1952, le c~édit' supplémentalre suivant: 


Chapitre XXIX - Cai~e Central(3 de la l'rance 
d' Ollt~I!J,.Mer,. 

ArtiCle UnJqlle: ContribUtion du Territoire pour 
oou1lerrure des paiements eftectués sur les tranches 
annuelles du Plan d'Equipement. 85.275.255 frcs 

ART. 3; - L'ouverture de' ce crédit supplérpentaue 
sera gagee par 'le montant de l'appel de la COntribu
tion ,du Territ<:>!re, afférente aux trois premiers tri
mestres d'exécution de la tranche annuelle 1951-1952 
pr,is en recette au Budget Local, Exercice 1952 li 
l'article premIer ci-dessus au : 

cliapilre 8 - Caisse CenlraCe de~a l'ranCe d'Oatre
Mer. 

Artfcll!J Unique: Avance à. la Caisse 
Centrale: • • • • . • 85.275.255 frcs 

ART: 4. - L'Ordonnateur Délégué et le Trésorier
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré 
publié et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lo~é, le 3 septembre 1952. 

L. PECHOUX. 
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Forêt 

ARRETE NP, 688-52/Ef. du 6 septembre 1952. 
" , 

LE OOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-MER, 
Ofr'ICIER DE LA. LtOlON p'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ' 
Vu le décret du 23 mltrs 1921 déterminant les attributions' 


et les pouVQ1rs du Commissaire de la RépubIlquè aU Tog<> ;' 


Vu "ie décret du 3 janvier 1946 portant réorgaoisatl()ll 

administratIVe du 'terrltolre du Togo et créabon d'assemblées 

représentattves ; 


Vu le dëcret du 5 février 1938 portant, organISation ..du 

régJtiH.~ forestier du To'go; 


Vu le procèS-verbal d'atfJchage du projet de classement 
de la tor~t de Ja Lill. en date du, 26 juilIet 1952; ,;~ 

Vu .a <li"ctsJon 00 854 DIEr' <lu Gouverneur de ja Fran<:é ) 
d'outre-Mer <lu 21 aoftt 1952 nommant commisslon de c1as.. 
SemeI1!-; 	 (' . 

Vu Il'.. procès-verbal d.e la n~unl0n de la Comtnlssmn <fe 

elassemellt en oate ou ~ a'DOt 1952; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constituée en ~orêt' clà§Sée, 
la iQrêt dite "de la Lili", d'une surface de 3.800 '. 
hectares environ; sise dans les cantons de Oapé 'Of Oa. 
iné, Subùivision' de TSévié, Cerde de Lomé, dont les 
Hmltes sont définies comme suit: 

Soient les pi)ints: 
A - Situé sur la VOle ferrée Lomé·Atakpam~ au 

kilomètre 51,180 
B - Situé sur la vole ferrée Lomé-Atakpamé au 

km. 61 
C - Situé SUr la rivière Koun! à l'ouest. du point B 

selon un orientement magnétique de 100 grades. 
D - Situé sur la route Oapé-Agbélouvé à l'In· 

tersection de la rivière Kouni. 
E _ Situé sur la mute. Oapé-Agliélouvéà l'inter

section de la nvière ,Lili. 
f - Situé sur la rivière Lili à 800 mètres au Nord 

du ptiint Où 'la pistç Dévé-Oapé coupe la rivière Uli. 
o - Situé à 2 km. à' l'Est de Dévé sur la piste 

" 

Dévé-Kounicopé. ' 
H - Situé sur la rivière Lili à 800 mètres au Sud 

du point où la piste Dévé-Oapé coupe la rivière Lili. 
Les limites sont: . 
Au Nord: 	 la route Oapé-AgbéLouvé de E en D 

la rivière Kouni de D en C 
la conventionnelle CB 

A l'Ouest: 	 la rivière uli de E en f. 

la oonventionnelIe FO 

la conventionnelle OH 

la rivière Lili de H en A 


'A l'Est.: 	 la voie ferrée Lomé·AtaKpamé die A à 'BI. 
Al!T. 2. ~ Le Servioe f·oresti~r procèdera dès 

que possifrle aux bornages des enclaves situées à 
l'!nténeur de la forêt. Ce travail sera fait d'accorer 
avec les cultivateurs intéressés cultivant à liintérieur 
du périmètre classé.à la date du lor. août 1952 sur la, 
base de 10 liectares par cultivateur, chef de famille. 
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ÂRT. 3. En ças d'exploitation de cette forêt, 
la moitié des redevances reViendni aux collectivités 
propriétaires .de ces terres. li 'en sera de même en 
cas de t~boisement pour res produits de la forêt ainsi, 
régénérée. '. :' 

ART. 4. - Les droits d'usage maintenus sur la 
'forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du. 
5 fêvrier 193a sur le régime rorestier. La chasse au 
fusil sans emploI de feu y, est tolérée sauf dans les 
mnes mis ,éventuellement en défens pour la régénéra
tion et l'enrichissement. La récolte des fruits des pal
qùers spontanés ou p'Iantés sera permis. 

, ART. 5. - La répression des infractions aux prescrip· 
tions du présent arrêté s'effectuera conformément aux 
dispositions 'du ,Titre V du décret du 5 février 1938. 

ART. 6. -- Le Cnef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant du Cercle de Lomé sont chargés 
'de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1952
L. PECHDUX" 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR. CENTR.AL 

Avaacelfteats d~i.btlo. 

Par arrêté du 7 juillet 1952, oont constatés, au 
titré du deuxième semestre 1952, les avancements 
d'échelon des administrateurs en chef, administrateurs 
et administrateurs adjoints. de 'la France d'Outre-mer 
dont les noms suivent: 

."." .............. * .... .. 


Au 4- écketpn tût grade d'administrateur ddjoÎllt 
:!II.M. • . • •. •..••.••• • • • • 

Hervé Marcel, pour compter du 1<r juillet 1952 
Néant (1). 
. .. .. . .. .. .. .. . ~ .. . .. .. " ." 

(1) Rappels pour service,s militaires. 

RECTIFICATIF. art 'tour 'de service du l,r aoftt 1952. 

ADMiNISTRATEuRS. 
~ "". ~ .. .. . .. .. .. .. .. .. .. 

Groupe des adniinisuotelUs adh>fnls. 
"'... - .. .. • * .. - .. • .. .. • .. .. 

Pour servire au Togo. 
Ajouter: «'M. Carli (Antoine) ». 

.. '.. .. . . ~ .. . ~ ,. . . . . .. ... .. '.. .. .. . .. .. 

ACTES DU GOUVER.NEMENT' GÉNÉR.AL 

DE L'A. 0.1-. 


Promotion 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
OoUverneur Général de l'Afrique Occidentale Fran·, 
çaise, Officier de la Légion d'Honneur, du : 
. 13 ao!l.t 1952. _ Sont promus au gradè de contrô
I.eur, Ppal des Eaux et Forêts de J'Afrique Occidentale 
Française, pour compter du 1'" juillet 1952. tant au 
point de \'Ue de la solde que de l'ancienneté, les 
oontrôleurs des Eaux et Forêts ci·après désignés, 
qui oonservent en outre les rappels pour services 
milltaires suivants: 

'M.M. Remaury (Charles) - 1 an 2 mois' 28 jours. 
,. .. ~ . " .. . .. . .. .. . .. .. .. .. .. " 

ACTES DU POUVOIR. LOC4L 

NOIRÎI••UOIlI . 

Par arrêtés et décision'> du Commissaire de la Ré
publique au ToRO : 
, No 682-52/P. du : 

1Cr, Septembre 1952. M. Ahalou Vincent, Moni
teur adjDjnt de' 50 classe, titulaire du Brevet Elémen-, 
taire, est nommé, pour compter du 1qr juillet 1952" 
,instituteur adjoint de 60' classe du Cadre Local Su
périeur organisé par arrêté n" 986-49/P. du 18 décem

h17 1949. 

Nd 878/D/P. du : 
28 aoOt 1952. - Mlle. Caissaigne Anna, en re

ligion Sœur Germaine, infirmière diplômée d'Etat, 
est nQmmée Directrice du Disperisaire privé de To
megbe - Cercle d'Atakpamé, en remp1acement de Mlle 
Donkele Elisabeth, en religion Sœur Marie, François, 
rentrant en oongé. , 

Elle aura droit" en cette qualité. à un salaire men
suel de 15.000 francs, à l'exclusion, de tous acces
soires 'Ou Indemnités . 

N<1 892/D/CP. du : 
2 septembre 1952. - M. Terrac Jean,. Ch'ef de 

Bur.eau de Ir. classe de l'Administraoon Générale 
dIOutre-Mer, est nommé chef du poste administra
tit de I(andé (Cercle de Mango) avec résidence à 
I(andé. ' . 

R.p.... t à t'aCltivitt 

N<1 889/D/CP. du: 
1..., septembre 1952. - M. Alrovi Pierre, Infir

mier de 3<i classe" du cadre local da Togo, dont la 
disponibilité arrive à >expiration le 1'" septembre 1952 
est rapPelé à l'activité pour comp.ter de cettt) date, 
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